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CONSEIL MUNICIPAL
Du vendredi 19 septembre 2025
A 20 h 30
En mairie de Féricy
[bookmark: _Hlk184282846][bookmark: _Hlk94773107]
Ordre du Jour :

I. [bookmark: _Hlk208558469]Modification du périmètre du SDESM par adhésion des communes de Vert-Saint-Denis, Réau, et Lieusaint – Délibération

II. [bookmark: _Hlk208559017]Autorisation de mandater l’Agence IAD pour la vente des terrains de la Résidence du Parc – Délibération

III. Détermination des montants des valeurs inactives (tickets de régie) – Délibération

IV. Questions diverses

[bookmark: _Hlk188000274]
Présents :
ALLEYRAT Paul, BOURGES Manel, CARPENTER James, DESPOTS Hervé, DJORDJEVIC Cécile, FOURGOUX-LECLERC Catherine, GERMAIN Jean-Luc, ROCHER Catherine.

Absents excusés :
DESHAMS FONTAINE Corentin qui a donné pouvoir à DESPOTS Hervé
GARNOTEL Virginie qui a donné pouvoir à Manel BOURGES
HAMEON Yoann qui a donné pouvoir à Paul ALLEYRAT

Absent :
MENET Sophie
	

Le quorum étant atteint, la séance peut débuter.
Les élus approuvent le compte-rendu de la séance du 03 juillet 2025.
Hervé DESPOTS est désigné secrétaire de séance.

Avant de débuter la séance, Monsieur le maire s’assure que chacun a reçu la note de synthèse avec la convocation et demande l’autorisation aux conseillers de rajouter un point à l’ordre du jour. Ce point concerne la désignation d’un référent déontologue.
L’ensemble des élus présents et représentants donnant leur accord pour cet ajout, celui-ci sera délibéré juste avant les questions diverses.


I. Modification du périmètre du SDESM par adhésion des communes de Vert-Saint-Denis, Réau, et Lieusaint 

Délibération n°2025-24

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2224-31 et L5211-18 relatif aux modifications statutaires ;

Vu l’arrêté préfectoral 2022/DRCL/BLI n°5 du 3 février 2022 autorisant la modification des statuts du Syndicat Départemental des Energies de Seine et Marne (SDESM) ;

Vu la délibération n°2025-67 du comité syndical du SDESM en date du 18 juin 2025, approuvant l’adhésion de la commune de Vert-Saint-Denis ;

Vu la délibération n°2025-68 du comité syndical du SDESM en date du 18 juin 2025, approuvant l’adhésion de la commune de Réau ;

Vu la délibération n°2025-69 du comité syndical du SDESM en date du 18 juin 2025, approuvant l’adhésion de la commune de Lieusaint ;

Considérant que les collectivités membres du SDESM doivent délibérer afin d’approuver cette
adhésion et la modification du périmètre qui en découle par l’arrivée des communes de Vert-Saint-Denis, Réau et Lieusaint ;

Après en avoir délibéré,

Le Conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés :


APPROUVE l’adhésion des communes de Vert-Saint-Denis, Réau et Lieusaint. 

AUTORISE Monsieur le Président du SDESM à solliciter Monsieur le Préfet de Seine-et-Marne afin que soit constatée, par arrêté inter préfectoral, l’adhésion précitée.

 
II. Autorisation de mandater l’Agence IAD pour la vente des terrains de la Résidence du Parc

Délibération n°2025-25

Afin d’élargir encore la recherche d’acheteurs pour les terrains de la Résidence du Parc, il est proposé aux conseillers de mandater un agent indépendant IAD, Mme Sofia JOSWIAK afin de trouver des acquéreurs. 

Le conseil municipal, par délibération et à l’unanimité des membres présents et représentés

AUTORISE M. le Maire à mandater Mme Sofia JOSWIAK, agent indépendant de l’Agence Immobilière IAD pour la vente des terrains de la Résidence du Parc.

M. Fourgoux suggère de modifier les panneaux indiquant la vente des terrains en entrée de village pour signaler qu’il n’y a plus que 4 terrains en vente et non 5.



III. [bookmark: _Hlk198196503]Destination et Montant de valeurs inactives dans le cadre de la Régie de Recettes communale

Délibération n°2025-26

Monsieur le maire informe que chaque recette comptabilisée dans le cadre de la Régie communale doit être tracée en comptabilité.

Dans le cas contraire, le Régisseur peut être considéré comme comptable de fait et s’exposer à des sanctions.

Lors d’une vente en mairie, seul le Régisseur est amené à émettre un reçu du montant de l’encaissement correspondant à l’aide du carnet à souches prévu à cet effet.

Lors de manifestations communales, le régisseur peut être amené à déléguer sa fonction à un ou plusieurs mandataires et le contexte peut rendre compliqué l’utilisation du carnet à souche.

Il est alors possible d’utiliser des valeurs inactives sous forme de tickets dont le montant et la destination doivent être explicitement établis.

Après « étude » des différents tarifs appliqués à l’occasion de ventes lors des manifestions communales, par délibération et à l’unanimité des membres présents et représentés, les valeurs inactives suivantes sont adoptées tant pour leur montant que pour leur affectation jusqu’à délibération contraire :

· Les tickets blancs auront une valeur de 1 € et permettront d’acquérir 1 bouteille d’eau plate de 50cl OU 1 verre de jus de pommes OU 1 café

· Les tickets bleus auront une valeur de 2 € et permettront d’acquérir 1 ticket de tombola OU 1 part de gâteau OU 1 paquet de chips OU 1 crêpe au sucre OU 1 soda OU 1 bouteille d’eau gazeuse 50cl OU 1 bol de soupe OU 1 carte postale avec enveloppe

· Les tickets vert électrique auront une valeur de 2.50 € et permettront d’acquérir 0.75cl de jus de pommes OU 1 lot de 4 cartes postales avec enveloppe

· Les tickets rose pastel auront une valeur de 3 € et permettront d’acquérir 1 litre de jus de pommes OU 1 pot de 250g de confiture de pommes OU 1 crêpe confiture ou nutella OU 1 verre de bière OU 1 carte postale

· Les tickets jaune électrique auront une valeur de 4 € et permettront d’acquérir 1 panini OU 1 stylo avec blason Féricy

· Les tickets verts pastel auront une valeur de 5 € et permettront d’acquérir 1 mètre linéaire d’emplacement brocante OU 1 pot de 250g de miel (autre qu’acacia)

· Les tickets jaunes pastel auront une valeur de 7 € et permettront d’acquérir 1 pot de 250g de miel d’acacia OU 1 repas type snack

· Les tickets rose fuchsia auront une valeur de 10 € et permettront d’acquérir 1 sac en toile OU 1 repas type « plat unique »

· Les tickets rouges auront une valeur de 15 € et permettront d’acquérir 1 livre sur Féricy OU 1 tee-shirt OU 1 carnet +stylo avec blason Féricy OU un repas complet


Toutes les autres ventes dont la valeur aura été délibérée au préalable devront être encaissées par le biais du carnet à souche.

Les souches des tickets vendus devront être remis en même temps que le produit des ventes au régisseur afin que ce dernier puisse établir le décompte des tickets vendus conjointement avec le comptable public.

IV. Désignation d’un référent déontologue

Délibération n°2025-27

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L. 1111-1-1,

Vu le code général de la fonction publique,

Vu la loi n° 2015-366 du 31 mars 2015 visant à faciliter l'exercice, par les élus locaux, de leur mandat,

Vu la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale,

Vu le décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l'élu local,

Vu l'arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l'élu local,

Vu la lettre du Président de l'Association des Maires et Présidents d'intercommunalité de Seine-et-Marne (AMF77) annexée à la présente,

Vu le rapport du Maire,

Article 1er : 	Missions du référent déontologue
Le référent déontologue élu local assure différentes missions :
Missions générales :
•	il apporte tout conseil utile au respect des principes déontologiques consacrés par la charte de l'élu local,
•	il informe et sensibilise l'ensemble des élus locaux aux principes déontologiques applicables à l'exercice de leurs fonctions ou mandats ;

Missions optionnelles :
•	il est l'interlocuteur de la HATVP concernant les déclarations d'intérêts et de situation patrimoniale des élus locaux de la collectivité concernée.

Article 2 :	Désignation du référent déontologue 
[bookmark: _Hlk134815108]Pour l'accomplissement des missions rappelées à l'article 1er, la collectivité adhère au dispositif de référent déontologue proposé par l'Association des Maires et Présidents d'intercommunalité de Seine-et-Marne (AMF77) selon les modalités décrites par celle-ci dans la lettre de son président annexée à la présente, pour une durée de 5 ans.

Article 3 :	Saisine du référent déontologue 
Le référent déontologue peut être saisi par tout moyen notamment de manière dématérialisée et par tout élu local. Les saisines du déontologue devront être cachetées et porter la mention "confidentiel". Le référent déontologue informe l'auteur de la saisine des suites et de l'avis qui y sont réservés dans un délai raisonnable.

Article 4 :	Déport du référent déontologue élu local
Dans l'hypothèse où le référent déontologue élu local est sollicité pour une analyse ou un conseil déontologique relevant des dispositions du code général de la fonction publique, il se déporte et renvoie la saisine vers le référent déontologue "agents publics" désigné à cet effet.
Il en informe au préalable et, par tout moyen, l'auteur de la saisine.

Article 5 :	Obligations du référent déontologue élu local
Le référent déontologue élu local est tenu au secret professionnel et à la discrétion professionnelle dans les conditions définies par le décret du 6 décembre 2022 ainsi que par les articles 226-13 et 14 du code pénal.

Article 6 :	Indépendance et impartialité du référent déontologue 
La fonction de référent déontologue élus locaux est assurée de manière indépendante et impartiale. Dans l'exercice de ses fonctions, le référent déontologue élus locaux ne peut solliciter ni recevoir d'injonctions du directeur général des services ou de l'autorité investie du pouvoir de nomination.

Article 7 :	Rapport annuel du référent déontologue 
Le référent déontologue élabore un rapport annuel d'activité dressant un état des lieux de l'application des principes déontologiques et, le cas échéant les manquements constatés par ce dernier au sein de la collectivité et qui rend compte de l'ensemble des actions menées durant l'année écoulée. Ce rapport est adressé à l'organe délibérant de manière confidentielle et est toujours anonymisé.

Article 8 :	Direction générale des services
Le directeur général des services, le chef de service veille à l'application des dispositions du présent arrêté.

Article 9 :	Exécution de l'arrêté de désignation du référent déontologue 
Le directeur général des services, le chef de service (et/ou l'autorité investie du pouvoir de nomination) est chargé de l'exécution de la présente délibération qui sera affichée, publiée au Recueil des actes administratifs de Seine-et-Marne et notifiée à l'AMF77. Une copie de la présente délibération sera transmise au comptable de la collectivité.

V. Questions diverses
Monsieur le maire informe : 
· Une présentation du dossier de demande de subvention dans le cadre du CoR pour l’agrandissement de la cour de l’école et le réaménagement de la salle polyvalente a été faite aux élus du Département et un avis favorable a été émis sur le projet. La commission d’attribution aura lieu le 25 septembre au Département et si accord le dossier sera transmis à la Région. La subvention totale attendue est de 70 % du montant totale des travaux.
· Un rendez-vous avec le Directeur Technique et le Directeur du service Eau et Assainissement de la Communauté de communes a eu lieu afin de définir l’emplacement de la future station d’épuration et de rechercher le terrain le plus adéquate à ce projet. Des propriétaires de parcelles situées à proximité de la station d’épuration actuelle vont être contactés.
Mme Fourgoux demande quel type de station sera construite. M. le Maire informe que cela dépend du terrain sur lequel sera construit la future station. Une station classique a un rendement plus performant mais son coût est plus élevé et une station phytosanitaire fonctionne bien mais demande plus d’entretien. La Communauté de communes privilégie actuellement une station classique.
Le chemin du Parc sera par la suite réfectionné afin d’accéder plus facilement à la station. Il est à noter qu’actuellement le bassin de la station se fissure toujours malgré les réparations effectuées. La date prévisionnelle de démarrage des travaux de la future station est 1er semestre 2028.
· L’élagage des lisières de forêt sur la RD 110 par la Direction des routes du Département débutera le 22 septembre. Une déviation sera mise en place.
· La Direction des routes a posé des petits boîtiers gris en entrée et sortie de village afin d’effectuer un sondage sur la vitesse des automobilistes ainsi qu’un comptage des véhicules entrant et sortant du village. Deux radars pédagogiques seront installés route de Fontainebleau et route de Barbeau. La Direction des routes dressera par la suite un bilan de la réalité et en fonction de ce bilan, elle étudiera les investissements ou non à mettre en place.
· M. le Maire a assisté à une formation du SDIS sur la responsabilité des maires et des mairies sur la défense incendie. Il informe qu’une étude est menée pour l’installation d’une borne incendie Rue du Montceau où il y a un manquement.
Le Plan Communal de Sauvegarde a été élaboré afin de connaître les procédures en cas d’alerte majeures sur la commune. Lorsque la préfecture envoi aux adjoints un message d’alerte celui-ci doit être diffusé aux habitants via le site internet et les réseaux sociaux.
· La rentrée scolaire s’est très bien passée. La nouvelle cour d’école a reçu beaucoup de retours positifs.
· Le Congrès des maires se déroulera le 26 septembre. M. le maire s’y rendra avec Mme Bourges.

Tour de table : 
Hervé DESPOTS  
· Informe qu’il a contacté TNS afin de savoir s’il était possible de faire une remontée automatique des alertes de la Préfecture sur le site internet de la commune et ainsi dégager la responsabilité des élus.
· Les travaux du Moulin de la Tennerie ont débuté.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 h 50

Le Maire		Le secrétaire de séance
Jean-Luc GERMAIN		Hervé DESPOTS
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